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LES 65 PROPOSITIONS 

DE LA COMMISSION GUI NCHARD 

Sommaire : 
- 23 propositions en mati•re dÕorganisation judiciaire (n¡ 1 ˆ 23) ; 
- 8 propositions en mati•re dÕacc•s ˆ la justice et de procŽdure (n¡ 24 ˆ 31) ; 
- 34 propositions en mati•re de dŽjudiciarisation  et dÕallŽgement procŽdural (n¡ 32 ˆ 

65). 
 
 
I Ð PROPOSITIONS EN MATIERE DÕORGANISATION JUDICIAIRE  
 

A) SIMPLIFICATION DE LÕ ARTICULATION DES CON TENTIEUX CIVILS DE 
PREMIERE INSTANCE  

 
1) Simplification de l’organisation judiciaire de première instance par intégration  des 

juridictions de proximité dans les tribunaux d’instance, mais rejet d’un tribunal 
unique de première instance :  

!  Rejet de la fusion des trois juridictions civiles de premi•re instance (TGI, TI et 
juridictions de proximitŽ) dans un tribunal unique de premi•re instance. La 
commission a considŽrŽ que lÕorganisation judiciaire de premi•re instance 
(hors juridictions spŽcialisŽes, telles que conseils de prudÕhommes, tribunaux 
de commerce, etc..), ne pouvait pas se rŽduire ˆ un seul tribunal de premi•re 
instance en mati•re civile, dont la constitutionnalitŽ et/ou lÕintŽr•t ne sont pas 
dŽmontrŽs, alors que le principe de la dualitŽ de l'organisation judiciaire est 
fortement ancrŽ dans la culture judiciaire et lÕamŽnagement du territoire 
judiciaire de la France. 

!  IntŽgration de la juridiction de proximitŽ dans les tribunaux dÕinstance, qui 
conservent leurs ressorts territoriaux actuels et connaissent des contentieux qui 
relevaient de la compŽtence des juridictions de proximitŽ, sous rŽserve des 
autres mesures proposŽes par la commission (propositions 2 et 9). 

!  Mais maintien des juges de proximitŽ, par redŽploiement dans de nouvelles 
fonctions. Voir infra proposition n¡22. 
 

2) Le TGI, à ressort territorial constant, se concentre sur trois grands blocs de 
compétences : 

!  Le bloc familial, avec la compŽtence renforcŽe du JAF (propositions n¡ 5 ˆ 7). 
!  Le bloc pŽnal (correctionnel et police). V. infra, propositions n¡ 3 et 4. 
!  Le bloc des affaires civiles complexes ou portant sur des enjeux importants, 

notamment : 
• Mati•re immobili•re, y compris lÕensemble de la mati•re possessoire (sauf 

les actions en bornage), avec maintien de sa compŽtence en mati•re de 
copropriŽtŽ (sauf paiement des charges qui rel•ve du TI dans la limite de 
10 000 euros) ; 

• Saisies immobili•res et quasi-immobili•res (navires, aŽronefs et bateaux de 
20 tonnes et plus) (cf. proposition 5) ; 

• Mati•re successorale, y compris les demandes relatives au salaire diffŽrŽ et 
aux biens de famille insaisissables, qui relevaient jusquÕici des TI. 
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• Mati•re fiscale et para-fiscale : le TGI garde sa compŽtence en mati•re 
fiscale (droits indirects). Lui est dŽsormais adjoint le contentieux douanier 
qui relevait de la compŽtence des TI (mais maintien de la dispense de 
reprŽsentation par avocat). 

• Mati•re des baux commerciaux et professionnels : il est proposŽ de 
regrouper au TGI, la connaissance de ces deux contentieux, aujourdÕhui 
ŽclatŽs entre TGI (baux commerciaux) et TI (baux professionnels). 
Extension de la reprŽsentation obligatoire ˆ cette mati•re. 

La commission sugg•re dÕŽtendre, pour ce bloc civil, la procŽdure dÕinjonction de 
payer devant le tribunal de grande instance. 

3) Création d’un pôle pénal au sein de chaque TGI : disparition des Tribunaux de Police 
et crŽation dÕune chambre du TGI compŽtente en mati•re contraventionnelle. 

 
4) Extension des compétences de l’officier du ministère public aux contraventions de 5ème 

classe. 
 

5) Création d’un « pôle famille » par renforcement de la compétence du juge aux 
affaires familiales, qui connaîtra : 

!  de la tutelle des mineurs (mais pas de la tutelle des majeurs qui reste de la 
compŽtence des tribunaux dÕinstance, pour des raisons Žvidentes de proximitŽ 
des personnes ˆ protŽger) ; 

!  des liquidations et du partage des indivisions conjugales, tous types de familles 
confondus. 

 
6) Création d’un « réseau judiciaire en matière familiale », pour mieux articuler 

l’intervention des JAF, juges des enfants et juges des tutelles, ce qui implique : 
a) la dŽsignation au sein de chaque cour dÕappel et TGI dÕun magistrat 

coordonnateur de lÕensemble des activitŽs en mati•re de famille et de personnes, 
!  chargŽ dÕanimer le rŽseau (organisation de formations dŽconcentrŽes, de 

rŽunionsÉ), 
!  et dÕŽtablir un rapport annuel des activitŽs du ressort destinŽ aux chefs de cour et 

communiquŽ aux instances locales concernŽes (conseil gŽnŽral, prŽfectureÉ). 
b) La mise en place dÕune coordination des parquets en mati•re familiale, afin de 

faciliter les liens entre tous les magistrats appelŽs ˆ prendre les dŽcisions relatives 
au sort des enfants (juge des enfants, juge des tutelles et juridictions civiles 
compŽtentes en mati•re dÕadoptions, de dŽclarations judiciaires dÕabandon 
dÕenfants et de dŽlŽgations dÕautoritŽ parentale). 
Ce dispositif prŽfigurerait la constitution, ˆ terme, dÕun rŽfŽrent familial au sein du 
Parquet, complŽtŽe par la dŽsignation dÕun magistrat du parquet gŽnŽral de la cour 
dÕappel. 
 

7) Mise en place d'un dispositif fonctionnel complet de communication entre juge aux 
affaires familiales, juge des enfants et juge des tutelles relativement aux dossiers 
intéressant les mêmes enfants mineurs, avec une systématisation des échanges  : 

!  Obligation pour le JAF de vŽrifier, lorsquÕil est saisi dÕune question relative ˆ 
lÕexercice de lÕautoritŽ parentale, si lÕenfant est suivi dans le cadre dÕune mesure 
dÕassistance Žducative ; 
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!  Obligation pour le JAF de communiquer au juge des enfants ses dŽcisions, d•s lors 
quÕelles concernent un mineur faisant lÕobjet dÕune mesure dÕassistance Žducative ; 

!  Obligation pour le juge des enfants de faire conna”tre, de plein droit, au juge des 
tutelles Ç mineur È (le JAF) quÕune procŽdure dÕassistance Žducative a ŽtŽ ouverte 
ˆ lÕŽgard dÕun mineur relevant du rŽgime de la tutelle. 
 

8) Création de « pôles de l’exécution » spécialisés en matière mobilière ou immobilière : 
!  ExŽcution mobili•re dans tous les tribunaux d'instance, avec compŽtence pour 

conna”tre de tout le contentieux de lÕexŽcution mobili•re aujourdÕhui encore 
dispersŽ, notamment la saisie des rŽmunŽrations et le paiement direct des pensions 
alimentaires ; une disposition particuli•re pourrait •tre prŽvue pour Paris, avec une 
seule juridiction JEX pour le ressort de son TGI ; 

!  ExŽcution immobili•re dans tous les TGI, avec concentration sur ce juge des 
contentieux de la saisie des navires, aŽronefs et bateaux de 20 tonnes ou plus. 
 

9) Le tribunal d’instance est la juridiction des affaires de proximité (à faible enjeu 
financier ou à forte immersion dans le tissu social) : 

La compŽtence du TI demeure fondŽe sur lÕidŽe dÕune juridiction aux attributions 
spŽcifiques, avec des blocs de compŽtences cohŽrents, sur le double crit•re de la 
proximitŽ matŽrielle et dÕacc•s aisŽ, sans reprŽsentation obligatoire. Quatre p™les 
dÕintervention : 

!  Les litiges patrimoniaux portant sur des enjeux financiers limitŽs : la 
commission maintient le crit•re fondŽ sur la valeur pour les actions mobili•res 
ou personnelles (Žgal ou infŽrieur ˆ 10 000 euros) ; crit•re qui demeure tr•s 
lisible pour le justiciable ; 

!   Les difficultŽs Žconomiques ou sociales des particuliers : 
• Le crŽdit ˆ la consommation (ˆ lÕexclusion du crŽdit immobilier, 

rattachŽ au p™le immobilier du TGI), Žtendu aux contentieux liŽs ˆ 
lÕinscription ou ˆ la radiation du Fichier national des incidents de 
remboursement des crŽdits aux particuliers (le FICP) ; 

• Le logement, ce qui comprend les baux dÕimmeubles ˆ usage 
dÕhabitation, les conventions relatives ˆ lÕoccupation dÕun logement 
et les actions aux fins dÕexpulsion, y compris celles relatives ˆ des 
immeubles Ç squattŽs È pour lÕhabitation, alors quÕils ne sont pas ˆ 
usage dÕhabitation ; 

• Le contentieux mobilier de lÕexŽcution, ce qui comprend : procŽdure 
de surendettement (pour laquelle une dŽjudiciarisation est par ailleurs 
proposŽe, v. infra, III) et les procŽdures civiles dÕexŽcution mobili•re 
(voir proposition n¡ 8) ; 

• Les mesures de protection des majeurs. 

!  Le contentieux Žlectoral, quÕil soit politique, judiciaire ou professionnel ; mais 
dans ce dernier cas, il est aussi proposŽ un regroupement (un seul TI par TGI, 
v. infra proposition n¡ 14). 

!  Les litiges ruraux, de voisinage ou de grande proximitŽ : bornage, distance des 
plantations, Žlagage des arbres ou haies, curage des fossŽs et canaux, actions en 
lien avec les servitudes de voisinage, dommages causŽs aux exploitations et 
terrains agricoles, etc. 
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B) REGROUPEMENT DE CERTAINS CONTENTIEUX AU SEIN DE 

JURIDICTIONS SPECIAL ISEES 
 

10) Une juridiction unique, à Paris, pour le contentieux des brevets d’invention et des 
obtentions végétales. 

!  la Commission a retenu la constitution dÕun p™le national, confiŽ au tribunal 
de grande instance de Paris et, en appel, ˆ la Cour dÕappel de Paris ; 

!  la Commission recommande Žgalement que cette spŽcialisation sÕŽtende ˆ 
lÕensemble des demandes prŽsentant un lien de connexitŽ avec la mati•re 
dŽvolue au TGI de Paris. 
 

11) Un TGI par ressort de cour d’appel pour connaître des contentieux en matière de : 
marques nationales, propriŽtŽ littŽraire, dessins et mod•les, indications gŽographiques et 
contentieux connexes, notamment de droit de la concurrence. 

!  A l'instar des brevets et obtentions vŽgŽtales, la Commission recommande que 
cette spŽcialisation sÕŽtende ˆ lÕensemble des demandes prŽsentant un lien de 
connexitŽ avec la mati•re dŽvolue ˆ ces p™les. 
  

12) Un pôle civil « diffamation et injure » (dépénalisées) dans chaque TGI.  
!  La commission prŽconise la dŽpŽnalisation de la diffamation ˆ lÕexception des 

diffamations prŽsentant un caract•re discriminant (raciste, sexisteÉ). Ainsi, 
seule la voie civile (rŽfŽrŽ, demande au fond de dommages et  intŽr•ts et autres 
mesures civiles) sera possible ; 

!  Suppression de la compŽtence rŽsiduelle du tribunal dÕinstance en la mati•re, par 
transfert au TGI (diffamation et injures non publiques). 
 

13) Des juridictions spécialisées en matière d’adoption internationale : la Commission 
prŽconise que les juridictions spŽcialisŽes en mati•re de dŽplacement illicite 
international d'enfants soient dŽsignŽes pour statuer sur toutes les demandes dÕadoption 
prŽsentant un caract•re international.  

!  La Commission prŽconise toutefois, dans un souci de meilleure articulation entre 
ces interventions respectives, que soit mise en place un dispositif de 
communication entre parquets aux termes duquel le parquet du TGI saisi devrait 
systŽmatiquement sÕenquŽrir de lÕexistence dÕune dŽcision rendue par le parquet 
de Nantes, de fa•on ˆ communiquer dans ce cas ˆ la juridiction saisie les motifs 
ayant conduit ce dernier ˆ refuser la transcription du jugement Žtranger 
dÕadoption internationale. 
 

14) Un tribunal d’instance spécialisé, par ressort de TGI, dans le contentieux électoral 
professionnel. 
 

15) Un(ou plusieurs si nécessité) juge départiteur des affaires prud’homales par ressort de 
TGI. Pouvant •tre choisi par le Premier prŽsident de la cour dÕappel, apr•s avis de 
lÕassemblŽe des magistrats du si•ge, parmi les juges du tribunal dÕinstance spŽcialisŽ, 
dans le ressort de chaque TGI, pour conna”tre du contentieux Žlectoral professionnel. 

 
16) Réduction à une dizaine du nombre des TGI spécialisées dans le contentieux de la 

nationalité. 
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17) Un tribunal des pensions militaires par ressort de cour d’appel. 
18) Un pôle « crimes contre l’humanité, génocide » : proposition dÕun p™le unique ˆ Paris 

compŽtent pour les crimes contre lÕhumanitŽ et les crimes de guerre. 
 

19) Des pôles « grandes catastrophes en matière de transport ou grandes catastrophes 
liées à un risque technologique » : une juridiction spécialisée par Cour d’appel.  

!  proposition dÕune compŽtence concurrente entre la juridiction 
compŽtente en application des r•gles de droit commun et une juridiction 
spŽcialisŽe par cour dÕappel. 

!  A lÕimage des crit•res ŽdictŽs pour la saisine des JIRS, elles pourraient 
•tre saisies en cas dÕhomicide ou de blessure involontaire lorsque les faits 
apparaissent dÕune grande complexitŽ, cette complexitŽ pouvant •tre 
matŽrielle et dŽcouler par exemple de lÕexistence dÕun grand nombre de 
victimes. Cette compŽtence concurrente prŽservera ainsi la possibilitŽ 
dÕopter en faveur dÕune instruction menŽe en cosaisine au sein des p™les 
de lÕinstruction. 

!   Par ailleurs ces juridictions seraient dotŽes de mani•re pŽrenne dÕune 
salle dÕaudience de taille importante dans laquelle se dŽrouleraient les 
proc•s liŽs aux catastrophes avec un nombre important de victimes. 

 
20) Des pôles « droit de la mer » :  

!  proposition dÕun regroupement du contentieux des dŽlits maritimes (infractions 
au code disciplinaire et pŽnal de la marine marchande) au sein de cinq tribunaux 
maritimes. 

!  Proposition dÕun alignement des r•gles de compŽtence en mati•re de pollution 
volontaire et accidentelle. 
 

C) PROPOSITIONS EN MATI ERE DÕEVOLUTION DES STATUTS 
 

21) Evolution du statut des greffiers en chef, vers des fonctions de « greffier 
juridictionnel », ˆ lÕinstar des Rechtspfleger allemand ou autrichien, leur permettant, 
dans certaines limites fixŽes par la loi et avec des garanties dÕindŽpendance, dÕexercer 
certaines missions juridictionnelles (par ex. lÕexamen de la requ•te en injonction de 
payer). 

 
22) Evolution du statut des juges de proximité : 

!  Rattachement au TGI ; 
!  PossibilitŽ dÕ•tre assesseurs des chambres correctionnelles (dŽjˆ le cas) et 

civiles, sur dŽcision du prŽsident du TGI, apr•s avis de lÕassemblŽe gŽnŽrale 
des magistrats du si•ge et selon leurs expŽriences dans les mati•res 
concernŽes ; 

!  Examen des requ•tes en injonction de payer (avant opposition du dŽfendeur), ˆ 
dŽfaut de lÕinstitution du Ç greffier juridictionnel È, mais sur dŽlŽgation des 
juges de carri•re ;  

!  PossibilitŽ dÕ•tre dŽlŽguŽs, par les magistrats professionnels, y compris dans 
les tribunaux dÕinstance, dans certaines activitŽs, telles que la vŽrification des 
comptes de tutelles et les mesures dÕinstruction civiles (transport sur les lieux, 
audition des parties ou de tŽmoins), avec dans ce cas possibilitŽ d'une mission 
de conciliation ; 
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!  CompŽtence maintenue en mati•re de jugement des contraventions des quatre 
premi•res classes ; 

!  CompŽtence maintenue dans les attributions qui sont actuellement les leurs en 
mati•re de validation des compositions pŽnales.  
 

23) Possibilité de recruter, comme magistrats associés et au niveau des cours d’appel, des 
professeurs et maître de conférences en droit, selon un statut à définir, mais dans des 
conditions symétriques et dans l’esprit du recrutement des magistrats comme 
professeurs ou maîtres de conférences associés dans les Facultés de droit.   

 
II Ð PROPOSITIONS EN MATIERE DÕACCES A LA JUSTICE ET DE 
PROCEDURE  
 

24) Création d’un guichet universel de greffe : pour permettre aux justiciables et aux 
auxiliaires de justice dÕintroduire une instance judiciaire ou dÕobtenir des informations 
concernant une procŽdure depuis nÕimporte quel site judiciaire du ressort de la cour 
dÕappel.  

!  Cela suppose une certaine mutualisation des greffes dÕun ressort, tout en 
prŽservant lÕautonomie de chacun et sans crŽer un service de centralisation et 
de rŽpartition des compŽtences. 

!  Chaque guichet assurerait les missions dŽjˆ assurŽes aux guichets uniques de 
greffe :  

o Information de qualitŽ : renseignements pratiques et information 
de la personne qui vient au guichet, sur ses droits ; 

o Orientation du justiciable, en liaison avec les juridictions et 
aussi avec les conciliateurs de justice et les services de 
mŽdiation ; des permanences seraient assurŽes dans ces guichets 
par ces conciliateurs et mŽdiateurs ; 

o Orientation vers dÕautres lieux si nŽcessaire (consultations 
juridiques donnŽes par les avocats, points dÕacc•s au droit, 
associations tournŽes vers les personnes en grandes difficultŽs, 
etc.) ; 

!  Chaque guichet universel pourrait Žgalement : 
o Recevoir les demandes faites aux juridictions : les guichets 

universels constituent, pour les justiciables, un point dÕentrŽe de 
proximitŽ dans le syst•me judiciaire : saisine de lÕune 
quelconque des juridictions du ressort (cour dÕappel au moins 
dans un premier temps) lorsque la procŽdure est sans 
reprŽsentation obligatoire ; enregistrement de cette demande, 
directement dans la Ç cha”ne mŽtier È de la juridiction 
compŽtente (cela suppose une harmonie avec les autres 
dispositifs de saisine des juridictions par voie Žlectronique) ; 

o DŽlivrer une information prŽcise sur le dŽroulement dÕune 
procŽdure concernant le justiciable ; 

o Recevoir et enregistrer un appel, m•me lorsque le guichet nÕest 
pas situŽ dans les m•mes locaux que la cour dÕappel. 
 

25) Maintien de la procédure de divorce par consentement mutuel devant un juge, mais 
selon une procédure allégée et au coût régulé ou tarifé :  
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!  audience sur demande spŽcifique des parties ou du juge. 
!  Dans lÕhypoth•se o• des enfants mineurs seraient issus du mariage, il est 

prŽconisŽ que lÕaudience avec les parents soit toujours maintenue, afin de 
permettre au magistrat de recueillir leurs observations orales sur la partie 
de la convention affŽrant aux intŽr•ts des enfants mineurs. En tout Žtat de 
cause, la suppression de lÕaudience ne pourra •tre envisagŽe quÕˆ la 
condition dÕavoir la preuve que ces enfants ont ŽtŽ avertis de leur droit 
dÕ•tre entendus par le juge. 

!  Evolution, dans le respect de la directive services du 12 dŽcembre 2006, 
soit vers une rŽgulation des honoraires, avec la mise en place des 
conditions d'une vŽritable concurrence entre avocats (publication de 
bar•mes indicatifs et obligation de remettre une proposition de 
convention dÕhonoraires avant toute intervention de lÕavocat), soit, ˆ 
dŽfaut, vers un tarif maximum fixŽ par lÕEtat. 

  
26) Création d’audiences de proximité en matière familiale : Chaque annŽe, le prŽsident du 

TGI devra fixer, apr•s avis de lÕassemblŽe gŽnŽrale des magistrats du si•ge - sauf pour 
lui ˆ caractŽriser des contraintes locales contraires - des audiences de proximitŽ, dans les 
tribunaux dÕinstance, pour le contentieux familial sans reprŽsentation obligatoire. 

  
27) Sécurisation des procédures orales : 

!  AmŽlioration de la lisibilitŽ de ces procŽdures, par la crŽation de r•gles communes 
ˆ toutes les procŽdures orales et la clarification de la procŽdure applicable devant 
le tribunal dÕinstance (revalorisation de la conciliation, rŽorganisation de la 
procŽdure aux fins de jugement) ; 

!  DŽveloppement et consolidation des Žchanges Žcrits dans ce type de procŽdure, 
notamment pour permettre une mise en Žtat sŽcurisŽe et une dispense de 
comparution des parties, spŽcialement devant le tribunal d'instance. 
 

28) Recours en matière de tutelle portés devant la cour d'appel et non plus devant le 
TGI. 

 
29) Ouverture de l'appel en matière de contentieux électoral professionnel. 

 
30) Extension de la représentation obligatoire par avocat en matière de baux 

commerciaux et professionnels. 
 

31) Institution de barèmes indicatifs en matière de : 
!  Pensions alimentaires : Žlaboration dÕun bar•me, en liaison avec le Minist•re en 

charge des affaires familiales ; 
!  RŽparation du prŽjudice corporel (la commission nÕa pas souhaitŽ traiter ˆ part le 

cas de lÕindemnisation des victimes de lÕamiante). 
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III Ð PROPOSITIONS EN MATIERE DE DEJUDICIARIS ATION ET 
DÕALLEGEMENT PROCEDURAL  
 

1°) EN MATIERE CIVILE 
 

A) TRANSFERT DE FONCTIO NS ET MISSIONS DIVERSES 
 

32) Transfert de l’examen des requêtes en injonction de payer :  
!  soit aux greffiers juridictionnels dont la commission prŽconise par ailleurs la 

crŽation ; 
!  soit aux juges de proximitŽ, sur dŽlŽgation du juge de carri•re. 

 
33) Transferts de charges du juge vers la commission de surendettement, en matière de 

surendettement et de rétablissement personnel. Mais maintien du recours au juge pour 
lÕhomologation des mesures recommandŽes, le jugement des contestations et la phase de 
liquidation du patrimoine en cas de rŽtablissement personnel. 
 

34) Transfert de la procédure de changement de prénom : du juge aux affaires familiales ˆ 
lÕofficier d'Žtat civil avec possibilitŽ de saisir le procureur, qui pourrait saisir le juge aux 
affaires familiales. 

 
35) Assistance et délégation de la vérification des comptes de tutelles : assistance du 

greffier en chef par les agents du TrŽsor et/ou les huissiers de justice et/ou dŽlŽgation par 
le juge des tutelles aux juges de proximitŽ. 

 
36) Transfert de l’établissement des actes de notoriété pour suppléer à un acte de 

naissance, du juge d’instance vers le notaire.  
 

37) Transfert du consentement à adoption au notaire : aujourdÕhui, choix entre le greffier 
en chef et le notaire. 

 
38) Transfert des demandes de recours à une procréation médicalement assistée au 

notaire : aujourd'hui, choix entre le prŽsident au TGI (ou son dŽlŽguŽ) et le notaire. 
  

39) Transfert de l’enregistrement du pacte civil de solidarité, du greffier du tribunal 
dÕinstance vers lÕofficier dÕŽtat civil. 

 
40) Transfert des procurations de vote : du tribunal dÕinstance aux collectivitŽs locales. 

 
41) Transfert de l’apposition et de la levée de scellés, à la suite d’un décès : du greffier en 

chef aux huissiers de justice. 
 

42) Transfert de la constitution des dossiers de déclaration d’acquisition de la nationalité 
française par mariage : du greffe aux prŽfectures ou aux mairies, mais ˆ droit constant 
sur le fond. 
 

43) Transfert des déclarations de nationalité hors mariage: du juge d'instance au greffier 
en chef. 
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44) Suppression de l'exigence de la comparution personnelle des parents devant le greffier 
en chef pour établir une déclaration conjointe des parents d’exercice en commun de 
l'autorité parentale : cette exigence concerne aujourd'hui le cas o• le second lien de 
filiation a ŽtŽ Žtabli plus d'un an apr•s la naissance de l'enfant et celui de l'adoption 
simple de l'enfant du conjoint. Il est proposŽ que le formulaire de dŽclaration soit adressŽ 
au greffe, signŽ des parents et accompagnŽ des pi•ces justificatives, pour apposition de 
son sceau par le greffier en chef. 

45) Limitation de la saisine du juge aux affaires familiales en matière de droit à certaines 
allocations (soutien familial et allocation de parent isolŽ), aux seuls cas o• le dŽbiteur 
dŽfaillant est localisŽ et solvable. Le juge ne sera amenŽ ˆ fixer le montant de 
lÕobligation dÕentretien que lorsque celle-ci sera vŽritablement recouvrable par la caisse 
dÕallocations familiales. Les Caisses dÕallocations familiales contr™leront la situation 
dÕimpŽcuniositŽ du dŽbiteur et le cas du dŽbiteur dont lÕadresse est inconnue, alors 
quÕaujourdÕhui, les JAF sont saisis ˆ seule fin de constater cette impŽcuniositŽ ou 
lÕabsence de domicile connu. 

 
46) Limitation de l’intervention du juge en matière de contentieux électoral politique aux 

seuls cas où une contestation devrait être tranchée : concerne la procŽdure spŽcifique 
dÕinscription hors pŽriode de rŽvision des listes Žlectorales, pour les personnes mutŽes ou 
admises ˆ la retraite, ayant acquis la nationalitŽ fran•aise ou recouvrŽ lÕexercice du droit 
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!  La simplification du formalisme du renvoi vers un conciliateur de justice ; 
!  En cas de saisine dÕun tribunal dÕinstance non prŽcŽdŽe dÕune tentative de 

conciliation, la consŽcration de la pratique de la Ç double convocation È : renvoi 
des parties devant un conciliateur, d•s saisine de la juridiction, sans recueil formel 
de leur accord, tout en leur donnant une date dÕaudience, soit aux fins 
dÕhomologation de leur accord, soit aux fins de jugement (aucune consŽquence ne 
pourrait •tre tirŽe par le juge dÕun dŽfaut de passage devant le conciliateur). 
 

49) Conforter la médiation par : 
!  La dŽsignation du magistrat coordonnateur (cf. proposition 6) et dÕun rŽfŽrent au 

sein de chaque TGI ; 
!  LÕŽtablissement de listes de mŽdiateurs par TGI (en lien avec le RŽseau famille 

pour les mŽdiateurs familiaux) ; 
!  La gŽnŽralisation du pouvoir, aujourdÕhui reconnu au juge en mati•re familiale, 

dÕenjoindre les parties ˆ rencontrer un mŽdiateur, pour une rŽunion (gratuite) 
dÕinformation sur la mŽdiation. 
 

50) Création d’un dispositif public de médiation familiale extrajudiciaire, aux fins de 
garantir la prŽsence de services de mŽdiation familiale sur lÕensemble du territoire et 
dÕassurer la qualification et le contr™le des mŽdiateurs, ainsi que la prise en charge 
financi•re de la mŽdiation. A cette fin, la Commission prŽconise de sÕappuyer sur 
lÕexpertise acquise par la Caisse nationale des allocations familiales et la Caisse de 
mutualitŽ sociale agricole et dÕassocier les diffŽrents minist•res concernŽs. 
 

51) Consacrer la pratique de la double convocation en matière familiale, comme en 
mati•re de conciliation (cf. supra). 

 
52) Obligation de recourir à la médiation familiale pour les actions tendant à faire 

modifier les modalités de l’exercice de l’autorité parentale, prŽcŽdemment fixŽes par 
une dŽcision de justice. 
 

C) ALLEGEMENTS PROCEDUR AUX 
 

53) Simplification de la procédure de rectification d’erreur matérielle dans une décision 
de justice : la procŽdure de rectification rel•verait dŽsormais de la procŽdure gracieuse, 
sans audience, sauf demande du juge au vu du dossier. 
 

54) Allègement de la procédure d’homologation des accords sur les modalités d’exercice 
de l’autorité parentale : permettre au parent qui sollicite lÕhomologation dÕun tel accord, 
de recourir ˆ la procŽdure gracieuse (sans audience, sauf si le juge en dŽcide autrement). 

 
2°) EN MATIERE PENALE 

 
A) DEVELO PPEMENT DE LA TRANSA CTION  

 
55) Remplacement de la phase de l’amende forfaitaire non majorée par une indemnité 

transactionnelle pour les contraventions de première classe en matière de 
stationnement payant : 
!  Ce projet sÕinspire de ce qui est en place pour les contraventions en mati•re de 

transport collectif public, et notamment pour les amendes SNCF ou RATP, pour 
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lesquelles  la phase de lÕamende forfaitaire est remplacŽe par une indemnitŽ 
transactionnelle due ˆ lÕorganisme victime de la contravention.  

!  Le propriŽtaire du vŽhicule serait redevable dÕune redevance forfaitaire dont le 
montant serait fixŽ par arr•tŽ du maire et dont la recette serait affectŽe au budget des 
collectivitŽs locales. En lÕabsence de paiement, le recouvrement de lÕamende 
forfaitaire majorŽ serait rŽalisŽ par le TrŽsor public. 
 

56) Instauration d’une phase transactionnelle : 
!  pour les contraventions de cinqui•me classe et, Žventuellement, les dŽlits en 

mati•re dÕinfractions ˆ la police des services publics de transports terrestres ; 
!  pour les contraventions en mati•re de pŽage autoroutier. 

 
57) Introduction de la transaction en droit pénal de l’urbanisme : permettre ˆ 

lÕadministration de transiger, sous le contr™le du parquet, lorsque des infractions sont 
constatŽes en droit pŽnal de lÕurbanisme. 

 
58) La commission recommande de permettre également la sanction d’infractions en 

matière de coordination des transports par le biais de mesures de transaction : la 
procŽdure de transaction pourrait •tre assurŽe par des agents des Directions 
dŽpartementales de lÕEquipement (DDE). La diversitŽ des services effectuant les 
contr™les nŽcessite cependant de prŽvoir une procŽdure dÕenvoi centralisŽ des proc•s-
verbaux aux DDE. 

 
B) DEVELOPPEMENT DES PROCEDURES PENALES SIMPLIFIEES  

 
59) Développement de la procédure d’amende forfaitaire : 

!  Elargissement de la procŽdure dÕamende forfaitaire ˆ des contraventions des 
quatre premi•res classes actuellement non Ç forfaitisables È et aux contraventions 
de la cinqui•me classe. 

!  Extension de lÕexigence dÕune consignation prŽalable en cas de contestation 
dÕune amende forfaitaire (ensemble des contraventions du code de la route et des 
contraventions forfaitisables) : sauf dispense lŽgale, le contrevenant devra 
consigner le montant dž. Les cas de dispense lŽgale sont Žlargis et adaptŽs selon 
le type de contravention. 

 
60) Amélioration de la procédure d’amende forfaitaire : 

!  Faciliter le remboursement des consignations lorsque le rŽclamant bŽnŽficie dÕun 
classement sans suite ou dÕune relaxe en amŽliorant son information et notamment 
en lui adressant un formulaire de demande de remboursement ;  

!  DŽvelopper les procŽdures de tŽlŽpaiement (aupr•s des buralistes ou des bureaux 
de poste par exemple) ou par timbre dŽmatŽrialisŽ, avec des dŽlais de paiement 
augmentŽs de 15 jours ; 

!  Appliquer aux amendes forfaitaires majorŽes la diminution de 20% de lÕamende en 
cas de paiement volontaire dans le dŽlai dÕun mois, conformŽment aux dispositions 
de lÕarticle 707-2 du code de procŽdure pŽnale. 
 
 

61) Développement de l’ordonnance pénale délictuelle : 
!  Extension de cette voie de poursuite ˆ tous les dŽlits quelle que soit la peine 

encourue (ˆ lÕexclusion, dÕune part, des dŽlits pour lesquels la loi ne permet pas 
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une CRPC, v. infra, n¡ 62 et, dÕautre part, des dŽlits du droit du travail ou des 
manquements aux r•gles dÕhygi•ne et de sŽcuritŽ entra”nant des blessures 
involontaires ou des homicides involontaires). 

!  Extension de cette voie de poursuite aux procŽdures comportant une demande de 
dommages et intŽr•ts avec possibilitŽ pour le juge de statuer sur cette demande. 

!  Elargissement des sanctions pouvant •tre prononces: possibilitŽ de prononcer une 
peine dÕemprisonnement obligatoirement assortie du sursis dÕun quantum 
maximum de trois mois. Cette peine devra •tre notifiŽe par dŽlŽguŽ du procureur 
et le prŽvenu pourra disposer de lÕaide juridictionnelle sÕil dŽsire •tre conseillŽ 
par un avocat sur lÕopportunitŽ dÕune opposition. 
 

62) Elargissement du domaine d’application de la comparution sur reconnaissance 
préalable de culpabilité: Žlargissement de ces voies de poursuite ˆ tous les dŽlits (sauf 
les dŽlits de presse, les homicides involontaires, les dŽlits politiques et les dŽlits dont la 
procŽdure de poursuite est prŽvue par une loi spŽciale) quelle que soit la peine encourue. 
Les dispositions actuelles quant aux peines pouvant •tre prononcŽes en cas dÕutilisation 
de cette voie de poursuite sont en revanche maintenues. 
 

63) Elargissement du domaine d’application de la composition pénale : Žlargissement de 
cette voie de poursuite ˆ tous les dŽlits (sauf les dŽlits de presse, les homicides 
involontaires, les dŽlits politiques) quelle que soit la peine encourue. Les dispositions 
actuelles quant aux mesures pouvant •tre prononcŽes dans le cadre de cette procŽdure 
sont en revanche maintenues. 

 
C) CONTENTIEUX ROUTIER  

 
64) Meilleure coordination à l’échelle nationale entre les procureurs et les préfets afin 

dÕharmoniser les dŽcisions administratives et les dŽcisions judiciaires de suspension du 
permis de conduire. 
 

65) Instauration de dispositions particulières, limitées à titre expérimental aux infractions 
de conduite sous l’empire d’un état alcoolique, afin d’éviter des situations 
incohérentes en matière de suspension de permis de conduire :  

!  Instauration, dÕun bar•me lŽgal pour les suspensions administratives en fonction 
du taux dÕalcoolŽmie. 

!  En cas de prononcŽ dÕune suspension administrative, une dŽcision judiciaire 
devrait intervenir dans le dŽlai de la suspension. A dŽfaut, il ne pourrait •tre 
prononcŽ ˆ titre de peine une mesure de suspension dÕune durŽe excŽdant celle de 
la suspension administrative 


